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Question écrite n° 70020

Texte de la question

M. Jean-Paul Bacquet attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les programmations
pour 2002 de l'Agence nationale pour l'emploi de la région Auvergne. Il s'étonne en effet que le service de la
communication présentant les principales actions à produire dans les 2 ans considère les demandeurs d'emploi
comme « des usagers de l'ANPE ». Cette dénomination pourrait laisser entendre que le chômeur est un
utilisateur voire un consommateur de l'ANPE et non pas une personne en difficulté devant bénéficier d'une
attention particulière d'un organisme d'Etat pour l'aider à trouver une solution à sa situation de détresse. Il lui
demande si l'on doit considérer désormais les demandeurs d'emploi comme des usagers de l'ANPE.
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